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INFOS PRATIQUES
Mairie
Hôtel de Ville 48 rue de la Mer 14470 Courseulles-sur-Mer
Tél. : 02 31 36 17 17 - mairie@ville-courseulles.fr
www.courseulles-sur-mer.com 

 @villecourseulles -   @courseullessurmer
Nouveau : SMS d'informations : mairiepopin.fr/inscriptions
Horaires d'ouverture

 Les lundis, mercredis et jeudis : 10h à 12h - 13h45 à 17h
 Le mardi : 10h à 12h - 13h45 à 18h
 Le vendredi : 10h à 16h
 Le samedi : Permanence état civil de 10h à 12h

Le bureau du port
Quai Ouest 14470 Courseulles-sur-Mer
Tél. / Fax : 02 31 37 51 69 - port@ville-courseulles.fr
Horaires d'ouverture

 Toute l'année du lundi au samedi de 9h à 12h 
 du 1er mai au 30 sept. : les dimanches et jours fériés 

    de 9h à 12h 
 Juillet/août : de 9h à 12h et aux heures des marées 

    entre 14h et 20h

Jours de marchés
 Toute l'année : les mardis et vendredis matins 

    Rue de la Mer et Place du Marché
 En juillet et août : le dimanche matin Quai des Alliés 
 Tous les jours : marché aux poissons Quai des Alliés (port)

Office de tourime Terres de Nacre
Bureau d'informations
5 rue du 11 novembre 14470 Courseulles-sur-Mer
Tél. : 02 31 37 46 80 - infos@terresdenacre.com
www.terresdenacre.com -   @Terresdenacretourisme
Horaires d'ouverture

 Tous les jours de 10h à 12h30 et de 14h à 18h

Sécurité
 Police Municipale : 02 31 37 46 75
 Gendarmerie : 02 31 29 55 20 ou 17 
 Sapeurs-pompiers : 18 ou 112
 SNSM : 06 31 53 89 21

Toutes les actualités 
liées à la Covid-19 
sont à retrouver 
sur le site Internet
de la Ville, rubrique
Infos Covid-19



ÉDITO

Avec le printemps, les premières fleurs, la campagne de vaccination 
qui se poursuit, nous préparons l’année 2021 et la saison avec ces 

incertitudes mais confiants dans l’avenir. 

Ce bulletin fait un point factuel sur le budget qui a été validé au Conseil 
municipal du 27 mars dernier. Ce budget vous a été présenté de façon 
la plus pédagogique possible et vous avez été plus d’une soixantaine à 
le suivre en direct sur Facebook. Votre intérêt pour la vie municipale 
nous réjouit. 

En effet, nous souhaitons, dans notre volonté de transparence, que vous 
tous, sans être expert des finances publiques, vous ayez une parfaite 
connaissance de l’état des finances de votre commune. 
Vous lirez que les services de la Ville se structurent et l’encadrement 
a été renouvelé suite à des départs. Ces nouveaux cadres partagent 

l’ambition et la volonté de proximité de vos élus, ils sont nos appuis indispensables à la réussite de 
nos projets. 

Malgré la crise et la période de confinement qui touche de plein de fouet l’activité économique et 
nos professionnels Courseullais, nous voyons avec plaisir l’arrivée de nouveaux commerçants. C’est 
un signe tout à fait positif de confiance dans notre commune. Nous devons tous être acteurs et 
consommateurs chez nos commerces de proximité pour que leur installation soit une réussite pour 
eux et pour Courseulles. Nous les accompagnons également avec Cœur de Nacre dans les méandres 
des aides qui sont mises en place et une nouvelle campagne d’information "click and collect".

L’équipe est tout entière mobilisée pour soutenir l’école et maintenir les 10 classes. Vous pourrez 
découvrir dans ce bulletin ses atouts. Vous devez vous aussi être des ambassadeurs de l’école auprès 
des jeunes familles.

Notre ambition : être avec Vous, pour Vous. L’équipe poursuit ses objectifs proches de vous, c’est 
ensemble et solidairement que nous réussirons. 

Bonne lecture à tous.

Prenez soin de vous et respectez les gestes barrières.

Anne-Marie PHILIPPEAUX
Maire de Courseulles-sur-Mer
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Contactez vos élus
Si vous souhaitez les rencontrer,    
nous vous invitons à prendre       
rendez-vous par mail 

Anne-Marie PHILIPPEAUX 
Maire - maire@ville-courseulles.fr
Tél. de Mme Broyelle 
(assistante) : 02 31 36 17 54

Sébastien GEFFROY 
1er adjoint "finances, personnel" 
s.geffroy@ville-courseulles.fr

Michèle TANNÉ
2e adjoint "Vie associative,       
 jeunesse, sports 
et affaires scolaires"
m.tanne@ville-courseulles.fr

Bruno DUBOIS
3e adjoint "Environnement, 
développement durable 
et urbanisme"
b.dubois@ville-courseulles.fr

Maggie GILBERT
4e adjoint "Culture, animations, 
fêtes et cérémonies"
m.gilbert@ville-courseulles.fr

Francis NICAISE
5e adjoint "Affaires générales, 
sécurité et police municipale"
f.nicaise@ville-courseulles.fr

Anne-Marie VAN VEEN
6e adjoint "Affaires sociales"
am.vanveen@ville-courseulles.fr

Jean-François GUILBERT
7e adjoint "Affaires techniques 
et port"
jf.guilbert@ville-courseulles.fr

Christelle DOUIS
8e adjoint "Commerce, artisanat et 
développement économique" 
c.douis@ville-courseulles.fr

_
Permanences Affaires sociales 
Anne-Marie VAN VEEN 
Jeudi de 10h à 12h 
Avec ou sans rendez-vous

Toutes les actualités 
liées à la Covid-19 
sont à retrouver 
sur le site Internet
de la Ville, rubrique
Infos Covid-19
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02/02/2021 - Crêpes Party ! 

Le 2 février, les enfants du restaurant scolaire 
de l'école Gilbert Boulanger ont célébré la 

chandeleur comme il se doit. Les cuisinières 
ont confectionné des crêpes pour le dessert. 
Une animation qui a fait le bonheur des 
enfants, toujours aussi gourmands.

MARS/AVRIL 2021 - Vaccination Anti-Covid

Après la vaccination des 27 résidents de la Résidence "Les 
Roses de France" par une équipe mobile de la Miséricorde, 

de 90 personnes par une équipe mobile de vaccination SDIS, le  10 
avril, à la demande de Madame le Maire et du Centre Communal 
d'Action Sociale, une équipe mobile de professionnels de santé 
est venue vacciner 227 personnes. 
"Il était primordial que nos aînés soient protégés. Toutes les 
personnes de plus de 70 ans qui s'étaient inscrites sur le registre 
du CCAS ont pu recevoir leur vaccin" souligne Madame le Maire. 
"Nous tenons à remercier sincèrement tous les professionnels 
de santé : médecins, infirmières et infirmiers, pharmaciennes, 
équipes du SDIS et de la Miséricorde, membres du conseil 
d'administration du CCAS, élus et les services de la mairie qui 
ont prêté main forte et permis ainsi la bonne tenue de ces 
campagnes de vaccination".

31/03/2021 - Permis piéton 

Dans le cadre du programme de mars/avril prévu pour les plus 
de 6 ans au Centre de Loisirs, les policiers municipaux ont 

fait passer, le mercredi 31 mars, le permis piéton aux enfants. 
L'occasion ainsi pour les forces de l'ordre de bien sensibiliser 
nos jeunes piétons aux dangers de la rue.
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02/04/2021 - Chasse aux Oeufs

Cette année, les enfants avaient pour mission de 
récupérer le maximum de pièces d'or afin de les 

échanger contre les chocolats de Pâques, volés par le 
Super Vilain. Aidés par nos animateurs Super-Héros, ils 
ont réussi leur mission et chaque enfant est reparti le 
soir avec son sachet d'œufs en chocolat. 
Un vrai moment de joie qui a permis de commencer 
le week-end de Pâques avec gaieté et gourmandise. 
Un beau moment organisé par les animateurs de 
l'Accueil de Loisirs et le Service Animations de la Ville, 
en collaboration avec les enseignants de l'école.

03/04/2021 - Marché de Pâques 

Le samedi 3 avril, de 10h à 18h, le service 
Animations de la Ville a organisé pour la 

première fois un Marché de Pâques. 
Malgré le contexte sanitaire et le vent glacial de 
la journée, les visiteurs étaient nombreux à ce 
marché 100 % artisanal et produits du terroir. 
28 exposants étaient présents pour présenter leur 
savoir-faire. Les visiteurs pouvaient y dénicher 
des objets de décoration, des créations uniques 
d'artisans et d'amateurs inventifs. 
Prenez note : rendez-vous les 24 juillet et 21 août 
pour les prochaines éditions des Marchés des 
Arts et du Terroir.



Zone Pêche

Depuis fin février, un nouveau magasin, Zone Pêche, a 
ouvert ses portes rue de l'Anneau technique. Gérant 

de Dolly Pêche depuis 2013 à Graye-sur-Mer, David Dupré 
s'est installé à Courseulles pour un local mieux situé et 
plus grand. "On y retrouve du matériel de pêche à la ligne, 
de pêche à pied, de chasse sous-marine et bien d'autres 
articles" précise David. Il dispose également d'un rayon 
accastillage et de sécurité pour bateaux.

ZI Est, 5 rue de l'Anneau technique - Tél. : 02 31 37 76 63
Ouvert du mardi au samedi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h30. 
L'été : ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 19h et le dimanche de 9h30 à 12h               
Mail : contact@dolypeche.fr -   Zone Pêche

Nouveaux commerçantsNouveaux commerçants
PRÉSENTATION

Au jardin de Flore

Le 16 décembre, Flore Leboulanger a repris la 
boutique "A fleur de Pot", devenue aujourd'hui 

"Au Jardin de Flore". "J'étais employée par M. et 
Mme Simier depuis 5 ans et ils m'ont proposé de 
reprendre la boutique" explique Flore. 
"Au Jardin de Flore" vous propose des  compositions 
florales, des plantes, des fleurs coupées "issues au 
maximum de producteurs français" et assure un 
service de livraison à domicile.

53 Rue de la Mer - Tél. : 02 31 37 42 23 - Ouvert du mardi au samedi : 
de 9h30 à 12h30 et de 15h à 19h et le dimanche de 9h30 à 12h30

  Au Jardin de Flore -    _aujardindeflore_                  

La boucherie  Courseullaise

Depuis début février, Cyril Eudier et Élodie 
Levannier ont repris la boucherie de la rue 

de la Mer. Le jeune couple propose les mêmes 
produits que ses prédécesseurs. "Nous vendons 
de la viande, de la charcuterie et des plats cuisinés 
maison" explique Cyril. "Nous avons choisi d'ouvrir 
en non-stop. Le créneau du midi est important 
pour vendre des plats préparés pour le déjeuner" 
souligne Elodie. 

31 Rue de la Mer - Tél. : 09 51 62 20 48
Ouvert tous les jours de 7h à 19h sauf le lundi. Dimanche de 8h à 12h.               
Mail : laboucheriecourseullaise@orange.fr
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Les trésors de Lizon

En décembre, Virginie Decock, Courseullaise d'origine et ancienne 
agent immobilière à la Réunion, a créé son auto-entreprise, 

Les Trésors de Lizon. "L'idée m'est venue en cherchant un moyen 
original d'annoncer ma grossesse à mon mari" se souvient Virginie. 
Véritable passionnée, elle chine, restaure et grave des objets avec 
un système de poinçons avec maillet. "Je propose des couverts, des 
pelles à tartes et autres objets vintage en argent". 

Tél. : 02 31 37 42 23 - Mail : contact@lestresorsdelizon.com
www.les-tresors-de-lizon.sumup.link -   lestresorsdelizon                   

Nacre 3D

Fin 2020, Davy Rocher a lancé son auto-
entreprise, Nacre 3D, avec le pince-nez anti-

buée. "Grâce à une imprimante 3D professionnelle 
et du filament de coquille Saint-Jacques ou de 
l'huile de soja (sans OGM), je créé et modélise à 
la demande des objets et pièces uniques, 
introuvables dans le commerce mais aussi des 
produits personnalisés comme une lampe avec 
photo, un coffret à bijoux, un étui de briquet, un 
porte savon,... " explique Davy. 

Tél. : 06 58 87 25 50 - Mail : nacre3d@gmail.com -   nacre3d

Florence Dupont - Osthéopathe

Le 6 avril, Florence Dupont, ostéopathe diplômée 
depuis 2017 et après avoir exercé     dans plusieurs 

cabinets, s'est installée à Courseulles, 16 Quai des 
Alliés. "Je pratique de l'ostéopathie douce pour tous 
patients (des bébés jusqu'aux séniors) et pour toutes 
douleurs, quelles soient articulaires ou musculaires. 
Il n'y a pas d'os qui craque" précise Florence. Le petit 
plus : elle parle anglais, pratique pour les touristes et 
résidents secondaires. 

16 Quai des Alliés -    florencedupontosteo
Consultations du lundi au samedi sur RDV au 06 16 39 44 17                   
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MA VILLE MON SHOPPING
Au regard de la situation économique et sanitaire actuelle, la Communauté de Communes Cœur de Nacre 

a souhaité apporter une solution aux artisans et commerçants. Accompagnée par le réseau consulaire 
(Chambre de Métiers et de l’Artisanat Calvados Orne et CCI Caen Normandie), 

elle propose la place de marché territoriale "Ma Ville Mon Shopping" portée par le Groupe La Poste. 
Il s’agit d’une plateforme de vente en ligne locale qui inclut des services logistiques de livraison à domicile.

Aujourd'hui, 13 commerces courseullais disposent d'une boutique en ligne sur la plateforme. 
Vous pouvez les retrouver sur www.mavillemonshopping.fr/courseulles-sur-mer/boutiques



Dans cette édition, la Ville a choisi de présenter l'école primaire Gilbert Boulanger. Nous avons posé Dans cette édition, la Ville a choisi de présenter l'école primaire Gilbert Boulanger. Nous avons posé 
3 questions à Mélanie Madec, Directrice de l'école depuis 2 ans et enseignante depuis 5 ans. 3 questions à Mélanie Madec, Directrice de l'école depuis 2 ans et enseignante depuis 5 ans. 

Pour les projets sportifs, nous 
avons pu maintenir le projet Hip-
Hop pour le plus grand plaisir des 
enfants. 
En mai et juin, les enfants iront, 
en fonction du niveau scolaire, au 
Centre Equestre de Courseulles,  
à l'Ecole de Voile de Courseulles 
ou apprendront le roller-hockey 
avec le Hockey Club de Caen.

Quelle est la journée type d'un 
élève ? 

 8h35 : Accueil des enfants
 8h45 : Début des classes

 de 12h à 13h35 : Repas 
Le restaurant scolaire propose 
des menus variés et équilibrés 

 13h35 : Accueil des enfants
 13h45 : Reprise des classes
 16h30 : Fin des classes

Possibilités : 
 de 16h30 à 17h30 : Aide aux 
devoirs au Centre de loisirs

 de 16h30 à 18h30 : Garderie 
au Centre de loisirs

Comment gérez-vous la crise 
sanitaire au quotidien ? 
Avec le Service Affaires scolaires 
de la Ville de Courseulles, nous 
avons mis en place le protocole 
sanitaire avec lavage des mains 
renforcé et port du masque. 
Nous avons également adapté 
les horaires d'entrée et de 
sortie des classes pour éviter 
que les parents se croisent. Au 
restaurant scolaire, il a été mis en 
place 2 services pour éviter que 
tous les enfants soient ensemble. 
Et enfin, une équipe de ménage 
tourne toute la journée pour 
désinfecter les locaux. 

GROS PLAN SUR...

L'école Gilbert BoulangerL'école Gilbert Boulanger

3 QUESTIONS À...
Mélanie MADEC, 
Directrice de l'école

Quels sont les projets de l'école ? 
Tout d'abord, nous continuons 
notre engagement dans le 
développement durable avec 
des interventions du Syvedac 
(Syndicat pour la Valorisation et 
l'Elimination des Déchets) sur le 
tri des déchets et du CPIE Vallée 
de l'Orne pour des animations 
Rivage Propre. Nos enseignants 
forment les enfants aux bonnes 
pratiques avec le tri des papiers, 
la récupération des cartouches 
d'encres, le recyclage des stylos,... 
En faveur de l'environnement 
et avec l'Accueil de Loisirs, il est 
prévu une mise en place d'un 
jardin dans le patio de l'école. 
Parmi les autres projets, nous 
avons également l'éducation 
à la santé. Pendant 15 jours, 
des étudiants en médecine, 
pharmacie, kinésithérapie,... 
ont proposé des activités liées à 
l'hygiène pour les maternelles et 
à la prévention des risques face 
aux écrans pour les primaires. 
En mai, les CM2 auront la 
Classe d'eau avec la visite d'une 
intervenante de l'association "Le 
dit de l'eau" pour organiser des 
actions autour de l'Eau, entre 
science et art.

Les atouts 
de l'Ecole 

1.
Une équipe d'encadrants 

qualifiés composée 
de 11 enseignants, 

4 ATSEM (Agent Territorial 
Spécialisé des Ecoles 
Maternelles), 2 AESH 

(Accompagnant des Élèves 
en Situation de Handicap) 

et 1 service civique

2.
Des locaux spacieux 

et modernes qui permettent
aux enfants d'apprendre 

dans de bonnes conditions

3.
Des grandes cours

de récréation
qui permettent 

aux enfants de se défouler

4.
Des services périscolaires
sur place : accueil de loisirs

et restaurant scolaire

5.
Un emplacement 

qui permet 
d'accéder à pied aux 

infrastructures de la ville : 
le cinéma, le marché, l'Ecole     
de Voile, le centre équestre, 

le collège (intégration 
des CM2 possible avec 

la chorale du collège),...
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LE POINT DE VUE DE... 
Michèle Tanné, Michèle Tanné, 

Maire-adjointe en charge Maire-adjointe en charge 
des Affaires scolairesdes Affaires scolaires

"Nous sommes "Nous sommes 
particulièrement fiers de particulièrement fiers de 

notre école.notre école.
Dans un même lieu, Dans un même lieu, 

les services proposésles services proposés
 (le restaurant scolaire et  (le restaurant scolaire et 

l'accueil de loisirs) l'accueil de loisirs) 
répondent, en répondent, en 

complément de l'école, complément de l'école, 
aux besoins quotidiens aux besoins quotidiens 

de vos enfants.de vos enfants.
 Madame le Maire,  Madame le Maire, 

le Service des Affaires le Service des Affaires 
scolaires et moi-même scolaires et moi-même 

rencontrons rencontrons 
régulièrement l'ensemble régulièrement l'ensemble 

des partenaires de la des partenaires de la 
communauté éducative: communauté éducative: 
parents et enseignants. parents et enseignants. 

Nous leur apportons tout Nous leur apportons tout 
notre soutien notre soutien 

et réaffirmons notre et réaffirmons notre 
engagement à garantir engagement à garantir 

un service public un service public 
de qualité en maintenant de qualité en maintenant 

le nombre de classes le nombre de classes 
dans notre école". dans notre école". 

La Ville de Courseulles a répondu à un appel à projet La Ville de Courseulles a répondu à un appel à projet 
informatique lancé par l'Education Nationale. Le dossier est informatique lancé par l'Education Nationale. Le dossier est 
éligible pour un investissement de 21 000 €. La Ville espère éligible pour un investissement de 21 000 €. La Ville espère 
pouvoir compléter prochainement l'équipement informatique pouvoir compléter prochainement l'équipement informatique 
de l'école avec :de l'école avec :

 un vidéo-projecteur :un vidéo-projecteur :
pour la classe qui n'en avait pas encorepour la classe qui n'en avait pas encore

 6 ordinateurs portables :6 ordinateurs portables :
1 pour chaque classe élémentaire1 pour chaque classe élémentaire

 2 valises de 10 tablettes 2 valises de 10 tablettes 
 un Environnement Numérique de Travail (ENT)un Environnement Numérique de Travail (ENT)

Équipement informatique 
de l'école

Les inscriptions à l’école Gilbert Boulanger sont 
ouvertes pour les enfants nés en 2018 et 2019 et pour 
les nouveaux arrivants à Courseulles-sur-Mer.
Le dossier d'inscription est téléchargeable sur le site 
Internet de la Ville ou à retirer à l'accueil de la mairie. 

+ d'infos : 
Tél. : 02 31 36 17 17 - mairie@ville-courseulles.fr

Les inscriptions, 
C'est parti !
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2020 : une année atypique 
"Les comptes 2020 ont été fortement impactés par la crise sanitaire aussi bien 
en dépenses qu’en recettes" explique Sébastien Geffroy. "Notre ville a enregistré 
une diminution de ses dépenses de fonctionnement de 7,7 % et une baisse de ses 
recettes de 2,5 %".
Le fonctionnement à minima des services pendant la saison (moins d’animations, 
fermeture de la piscine, du club de plage…) explique la forte diminution des 
dépenses de fonctionnement.
Il en résulte des indicateurs financiers meilleurs que prévus sur l'exercice 2020. 

Le résultat de fonctionnement de la Ville s’élève en 2020 à 791 053 euros. La capacité d’autofinancement 
qui mesure ce que la Ville épargne en fonctionnement, atteint un montant de 1 613 551 euros. 
Elle a permis de rembourser l’annuité en capital des emprunts (802 424 euros) et de financer une 
partie des investissements qui se sont élevés à 2 062 970 euros. La fin des programmes de la Place 
du Marché (958 000 €) et du Skate Park (808 000 €) ont constitué l’essentiel de ces dépenses. 
Au 31 décembre 2020, l’encours de la dette bancaire de Courseulles s’élève à 6 976 805 euros. Notre 
commune poursuit son désendettement.

Le fonds de roulement 

Le samedi 27 mars, le Conseil municipal s'est réuni pour voter les budgets de fonctionnement et 
d'investissements de la Ville. Sébastien Geffroy, Maire-adjoint en charge des Finances, vous présente 
le bilan 2020 et les projets 2021.

LE POINT SUR...

Le budget de la VilleLe budget de la Ville

5 000 000 €
   

4 000 000 €
 

3 000 000 €
 

2 000 000 €
 

1 000 000 €

0
2017 2018 2019 2020

Fonds de roulement au 31 décembre

Le fonds de roulement, qui représente les 
réserves de la Ville, s’établit à 1 527 390 euros 
au 31 décembre 2020. 
Il a fortement diminué ces dernières années, 
passant de 4,497 millions d'euros en 2017 
à 1,527 millions d'euros en 2020, du fait du 
financement des programmes d’investissement, 
notamment avec la Place du Marché et le Skate 
Park. Ces deux investissements ont coûté à la 
Ville près de 5 millions d'euros. 
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2021 : un budget qui doit concilier 
crise sanitaire et amélioration des 
services aux Courseullais
En fonctionnement, le budget 2021 marque la volonté 
d’améliorer le service aux habitants notamment grâce à 
la pérennisation d'emplois saisonniers dans les Services 
techniques et espaces verts et également au recrutement d’un 
agent à la Police municipale. "La propreté de notre Ville et la 
sécurité des Courseullais font clairement partie de nos objectifs 
prioritaires sur ce mandat" explique Sébastien Geffroy.
En investissements, 2 250 000 euros ont été inscrits au budget 
2021 pour :  

 La piscine : la Ville engagera les travaux nécessaires à la 
remise aux normes de la piscine municipale, équipement 
cher au cœur des Courseullais et que l'équipe municipale a 
décidé de pérenniser et de moderniser. Les pompes à chaleur 
hors d’usage seront remplacées cette année. D’autres travaux 
seront effectués en 2022.

 Le centre social qui abrite l'espace France Services et 
accueille d’autres administrations (mission locale, finances 
publiques…) sera rénové. 

 L'entretien des trottoirs et des chaussées : Conformément 
aux engagements pris pendant la campagne, une enveloppe 
annuelle est désormais consacrée à l’entretien des trottoirs et 
des chaussées. 

 Une aire d’accueil des camping-cars sera créée. 
 Le parc de vidéoprotection de la ville sera agrandi. 
 La Maison de la Mer : une réflexion sera engagée sur le 

projet de rénovation de la Maison de la Mer.

Sébastien Geffroy précise : "le budget 2021 est voté sans 
augmentation des taux d’imposition et aucun nouvel emprunt 
n’a été inscrit. L’objectif de poursuite du désendettement de la 
Ville sera tenu. Toutefois, la commune n’exclut pas la  possibilité 
d’avoir recours à l’emprunt sur le mandat pour financer les 
projets. Je rappelle à cet égard que les taux d’intérêt sont 
toujours à un niveau très bas".
En conclusion, le budget 2021, tout en préservant l’équilibre 
des finances de la Ville, permet de répondre aux objectifs 
d’amélioration des services pour le quotidien des Courseullais 
et d’engagement des dépenses d’investissements nécessaires 
pour notre commune.

FACEBOOK LIVE
À cause de la crise sanitaire, 
le public est temporairement 

interdit lors des conseils 
municipaux. 

La municipalité a mis en place 
des Facebook Live pour 

vous permettre d'assister 
aux conseils depuis chez vous. 
Un dispositif qui a convaincu 

un bon nombre d'internautes. 
Madame le Maire a donc décidé 

de le pérenniser.  
Avec ou sans compte Facebook, 

vous pouvez visionner les directs.

+ d'infos sur 
www.courseulles-sur-mer.com 

D'INVESTISSEMENTS 
PRÉVUS EN 2021 

2,25 M€
EN BREF

DE BUDGET 
FONCTIONNEMENT

8,74 M€

DES TAUX 
D'IMPOSITION

PAS 
D'AUGMENTATION
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À lire 
avant de ridder !

Le règlement est affiché sur les 
totems du Skate Park ou disponible 
sur le site Internet de la ville.

Cette année, la Ville de Couseulles-sur-Mer a fait appel à Guillaume Bulleryal pour proposer des 
animations et initiations aux jeunes (et moins jeunes) qui utilisent le Skate Park.  

Initiation et prévention Initiation et prévention 
au Skate Parkau Skate Park

3 QUESTIONS À ...

Guillaume Bulleryal, 
Éducateur sportif chez Deskals

Quel est votre parcours ?
Originaire de Normandie, j'ai 
découvert les sports de glisse 
dès mes 3 ans. À 15 ans, je suis 
passé professionnel en roller 
pendant 5 ans avant de devenir 
éducateur sportif à Nantes 
dans le plus grand Skate Park 
intérieur de France : Le Hangar. 

De retour en Normandie 
depuis 2 ans, je fais découvrir 
le ridding, très en vogue mais 
pourtant peu représenté dans 
notre région.

Qu'allez-vous proposer à nos 
jeunes ? 
L'objectif de mes interventions 
est d'apprendre aux jeunes les 
règles de sécurité et de priorité 
sur un Skate Park, pour ne pas 
se mettre en danger ou mettre 
en danger les autres. Par 
exemple, il est important de ne 
pas stationner à proximité des 
rampes. J'aurai également une 
partie pédagogique et ludique 
pour leur apprendre des 
figures basiques et proposer 
des initiations aux débutants.

ANIMATION

Quand serez-vous présent ?
Je serai au Skate Park tous 
les samedis, à partir du 8 mai 
(sous réserve de l'évolution 
des mesures sanitaires), de 
14h à 17h. 
Pour la sécurité de tous, il est 
important de bien respecter 
les gestes barrières.  
Pour rappel, le masque est 
obligatoire à partir de 11 ans. 
En cas de pluie, l'intervention 
sera reportée à une date 
ultérieure. 

Le Skate Park dispose de 2 parties : 
 une zone réservée aux moins de 8 ans et aux débutants 
 une zone pour les plus de 8 ans

Il est important pour la sécurité de tous de respecter 
ces zones. 

ZONE RÉSERVÉE 
AUX - DE 8 ANS 
& DÉBUTANTS

ZONE RÉSERVÉE 
AUX + DE 8 ANS 
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LE STATIONNEMENT 
EN ZONE BLEUE

Zone Verte 
Sans limitation 
de durée (max. 7 jours)

Zone Bleue 
Avec limitation 
de stationnement
à 1h30 maximum

TOUTE L’ANNÉE 
Y COMPRIS LES DIMANCHES 

& JOURS FÉRIÉS
DE 9H À 19H

POLICE MUNICIPALE 
48 rue de la mer

Permanence tous les jours 
de 13h30 à 14h30

Tél. : 02 31 37 46 75
policemunicipale@ville-courseulles.fr

PARC DE L’ÉDIT

PLAN D’EAU

PARC DU CHANT
DES OISEAUX

PARC JUNO
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LÉGENDE

LE STATIONNEMENT 
EN ZONE BLEUE

À COURSEULLES-SUR-MER

Règlementation en vigueur 
à partir du 24 avril 2021

Nouvelle zone bleueNouvelle zone bleue
INFORMATION

Le 24 avril, la Place du Marché et la Rue de la 
Mer passent en Zone Bleue. 

Ça veut dire quoi ? 
Le stationnement sera limité à 1h30 maximum 
sur toutes les places avec un marquage bleu au 
sol. Des places de stationnement "Arrêt minute" 
seront également prévues à des emplacements 
stratégiques. 

Quel est l’objectif de cette zone bleue ? 
Favoriser la rotation des véhicules pour un 
meilleur accès aux commerces de centre-ville.

Comment ? 
Un disque de stationnement sera obligatoire 
sur le tableau de bord de votre véhicule avec 
l'indication de votre heure d'arrivée. 
En l'absence de disque ou si vous avez dépassé 
la durée de stationnement autorisée, vous 
encourez une amende de 35 €. 

Un disque de stationnement homologué avec ce plan au verso vous est offert avec ce journal 

Attention aux Attention aux 
démarchages frauduleuxdémarchages frauduleux

SÉCURITÉ

Depuis plusieurs mois, les forces de l'ordre observent une recrudescence des démarchages frauduleux. 
Les individus mal intentionnés ne manquent pas d'imagination pour atteindre les personnes les plus 
vulnérables et les détourner de leur vigilance pour les voler ou les arnaquer. 

Quelques bons réflexes à avoir : 
 Demander la carte professionnelle du représentant 
d'entreprise ou du policier municipal avant d'ouvrir la porte, 

 S'informer sur l'entreprise et ses tarifs 
    avant de donner une réponse,

 Vérifier le bon de commande ou le contrat, 
    souvent antidaté pour éviter le délai de rétractation, 

 Ne pas fournir de documents personnels, 
 Vaccin contre la Covid-19 : les vaccins ne sont pas 
proposés à domicile, et encore moins de manière payante. 

En cas de doute : 
Contactez la Police municipale au 02 31 37 46 75 ou 06 71 47 40 99 ou composez le 17.
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Projet Eolien en mer, Projet Eolien en mer, 
où en est-on ? où en est-on ? 

PRÉSENTATION

Les défibrillateursLes défibrillateurs
SANTÉ

Lundi 22 février, le lancement de la construction du parc éolien 
en mer a été officiellement annoncé par EDF. 
2 phases de travaux sont prévues : 

1ère phase : Sur terre. Les travaux ont commencé à Bernières-
sur-Mer sur le parking Platon. Des tranchées recevront des 
fourreaux de 200 mm de diamètre dans lesquels seront 
déployés près de 39 km de câbles. 
Ils s’étendront sur 12 communes jusqu’à Ranville au poste 
électrique RTE qui sera agrandi pour l’occasion. 

2ème phase des travaux : En mer, entre 2022 et 2023, avec la 
construction des fondations sous-marines. 

La mise en service du raccordement sera quant à elle prévue pour 2024. Les éoliennes seront d’abord 
fabriquées au Havre puis acheminées par voies maritimes. 

À terme, ce sont 64 éoliennes, au large des côtes de Courseulles-sur-Mer, qui fourniront en électricité 
90 % des foyers du Calvados. Il sera le 3ème parc de ce type après Saint-Nazaire et Fécamp. 

Dans un but mémoriel, chaque éolienne portera le nom de combattants de Juin 1944. De plus, pour 
une meilleure intégration paysagère, les éoliennes seront réparties sur une superficie de 50 km². 
Elles seront également aménagées dans le sens du courant et, en accord avec les pêcheurs, en dehors 
de la période de pêche à la coquille Saint-Jacques. Enfin, RTE s’est notamment engagé à ce que le 
chantier se déroule en dehors des périodes estivales et de commémoration du débarquement.

PARC DE L’ÉDIT

PLAN D’EAU
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DAE permanents
- Mairie
- Parking de l’Edit
- Stade de Foot
- Gendarmerie
- Eglise
- Pharmacie Marette
- Gymnase des Brèques
- Bureau du Port
- Bassin Plaisance (APPC)
- Centre Juno Beach

DAE saisonniers
- Piscine
- Poste de Secours Central
- Poste de Secours Plaisance

Nouveaux DAE 
installés courant 2021
- Mini-Golf
- Cinéma

DAE mobile
- Véhicule de la police municipale

Un nouveau plan d'emplacements 
des Défibrillateurs Automatiques 
Externes (DAE) a été défini par la Police 
Municipale. 
Posé à des endroits stratégiques, le 
DAE est un dispositif médical qui aide 
à la réanimation de victimes d’arrêt 
cardiaque. 
Accompagné d’un massage cardiaque, 
le défibrillateur contribue à augmenter 
significativement les chances de survie.



Sébastien Boussier, Sébastien Boussier, 
nouveau Directeur Général des Servicesnouveau Directeur Général des Services

SERVICES DE LA VILLE

Après plusieurs années 
passées à Dieppe, c’est 
à Courseulles-sur-Mer 
que Célia Godard s’est 
installée. 
"J’ai été aide à domicile, 
puis coordinatrice du 
service à la mairie 
de Dieppe, avant de 
devenir secrétaire à la 
mairie de Petit Caux" 
explique Célia. 

"J’ai eu envie de monter en grade et Courseulles 
proposait un poste qui me plaisait. D’autant 
plus que je connais bien la Ville puisque j’y viens 
depuis des années en vacances. C’était comme 
un signe" nous confie-elle. 
Son rôle : veiller à la bonne organisation du 
Service d’Aides à Domicile, gérer les plannings 
et congés et assurer les relations entre 
bénéficiaires et aides à domicile. 

La mairie a recruté 
depuis le 10 mars une  
Directrice des Services 
Techniques (DST).

 Après avoir travaillé 
pendant 18 ans pour 
un groupe privé de 
gestion de déchets, 
puis à Lisieux en tant 
que Responsable des 
Services techniques, 
c’est avec une envie de 

changement que Nathalie Bétille est arrivée à 
Courseulles. 
"Mon rôle est d’encadrer les services techniques 
pour mener à bien l’entretien du patrimoine de 
la Ville et assurer le développement des projets 
de la municipalité sur l’aspect technique. 
Je coordonne également les interventions des 
prestataires extérieurs sur la Ville et je conseille 
les élus sur le plan technique". 

Sébastien Boussier, originaire de la région parisienne, a pris ses fonctions à 
la mairie de Courseulles-sur-Mer en tant que Directeur Général des Services 
(DGS). Après avoir occupé ce poste à la mairie de Montlignon (95) puis avoir 
été Directeur Général adjoint et financier à la mairie d’Honfleur pendant 5 ans, 
c’est à Courseulles que Sébastien Boussier s’est ensuite installé. 
"Dès notre installation en mai dernier, en l’absence de Directeur Général des 
Services, j’ai souhaité un collaborateur direct qui ait une forte connaissance 
des rouages des collectivités et de l’administration" explique Madame le Maire. 
"Il est responsable des services et il a auprès du Maire et des élus une double 
mission : celle de nous accompagner dans la mise en œuvre de notre programme 
et des objectifs du mandat, et aussi celle de nous conseiller, nous représenter 

auprès des interlocuteurs politique et institutionnel au niveau de l’Etat, la Région, le Département, la 
Communauté de Communes. "

Nathalie Bétille, Nathalie Bétille, 
à la tête des à la tête des 
Services TechniquesServices Techniques

Célia Godard, Célia Godard, 
Responsable du Service Responsable du Service 
d'Aides à Domiciled'Aides à Domicile

Pour faire fonctionner ses services, la Ville de Courseulles emploie 120 salariés à l'année et environ
60 saisonniers (hors Covid). 
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DAE permanents
- Mairie
- Parking de l’Edit
- Stade de Foot
- Gendarmerie
- Eglise
- Pharmacie Marette
- Gymnase des Brèques
- Bureau du Port
- Bassin Plaisance (APPC)
- Centre Juno Beach

DAE saisonniers
- Piscine
- Poste de Secours Central
- Poste de Secours Plaisance

Nouveaux DAE 
installés courant 2021
- Mini-Golf
- Cinéma

DAE mobile
- Véhicule de la police municipale 15



Caché en milieu urbain et agricole, le frelon asiatique est de retour ! 
Cet insecte s'avère particulièrement dangereux lorsqu'il pique des 
personnes allergiques ou sensibles. Se nourrissant principalement 
d'abeilles, il représente un véritable fléau pour cette espèce.
Ne tentez pas de les attraper vous-même à l'aide d'un piège « fait-
maison » tel qu'une une bouteille plastique avec du sirop. 
Cela n'empêchera pas leur prolifération et tuera abeilles et autres 
petits insectes nécessaires à la biodiversité.
En présence d'un nid : nous vous recommandons de ne pas vous 
en approcher et d'appeler la mairie au plus vite au 02 31 36 17 17 
qui se chargera de mettre en place une procédure de destruction.

Attention aux frelons asiatiquesAttention aux frelons asiatiques
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En mars dernier, les modules de l'ancien Skate Park 
ont été donnés à la commune de Saint-Aubin. La Ville 
de Courseulles remercie Alexandre Berty, maire de 
Saint-Aubin, et les élus, qui, en échange, ont décidé 
de faire un don d'une valeur de 500 € au CCAS. 

Face au manque de stationnement pour les camping-
caristes, il a été décidé de créer une aire de camping-
cars sur cet espace. 
Le projet va se dérouler en deux temps : 
1. Aménagement provisoire pour l'été 2021 

(stationnement seul)
2. Aménagement définitif d'une aire de services 

payante en 2022

Création d'une aire Création d'une aire 
de camping-carsde camping-cars

TRAVAUX EN COURS

Francis Nicaise,
Maire-adjoint en charge de la Sécurité

Nous avons souhaité installer des barrières 
pour sécuriser le marché estival et les événements organisés 

rue de la Mer. Elles éviteront toutes tentatives d'intrusion 
avec un véhicule. Ce dispositif fait partie 

de notre programme de sécurisation de la Ville 
et répond pleinement aux directives 

du plan Vigipirate.

SÉCURITÉ



15

En brefEn bref
Envie d'un vélo 

électrique ?

Afin de développer la pratique 
des mobilités douces, la Ville 
de Courseulles met en place 
une aide à l’achat de vélo à 

assistance électrique de 200 €. 
Vous êtes intéressé ? 

Dossier d'inscription disponible 
sur notre site Internet ou 

à l'accueil de la mairie. 

Nomad'Car

Les Bus Verts deviennent 
Nomad'Car. 

Depuis le 1er janvier 2020, 
Nomad est le réseau de mobilité 

normand qui réunit tous les 
transports régionaux (hors 

urbains) et scolaires. 
+ d'infos : www.nomadcar14.fr

Les élections

Les 20 et 27 juin, nous allons 
voter pour élire les conseillers 

départementaux et les 
conseillers régionaux. 

Vous avez jusqu'au 7 mai pour 
vous inscrire sur les listes 

électorales. 
Rendez-vous en mairie ou        

sur service-public.fr 
17

Les déchets vertsLes déchets verts
CŒUR DE NACRE

Le ramassage des déchets verts a commencé depuis le jeudi 
8 avril à Courseulles-sur-Mer. 
Cependant, la Communauté de Communes Cœur de Nacre ne 
collectera plus les tontes et le ramassage des autres déchets 
verts se limitera à 3 contenants maximum. Ces contenants ainsi 
que leurs liens devront être biodégradables et réutilisables. 
Cette nouvelle mesure répond à un engagement climatique de 
la part de la Communauté de Communes. En effet, les déchets 
verts sont une ressource et une matière organique qui favorise 
la santé de notre sol et lui permet de se régénérer. C’est un 
geste écoresponsable qui s’inscrit dans la dynamique actuelle 
et une volonté de laisser un environnement plus sain pour les 
générations futures. 

Que faire de vos déchets verts ?
Il existe de nombreuses alternatives :

1. Le mulching : laisser la tonte sur place (en tondant 
sans bac de ramassage),

2. Le broyage : réduire les déchets en copeaux à l’aide 
d’une broyeuse ou d’une tondeuse,

3. Le paillage : déposer les tontes au pied de vos haies 
ou plantations et réduire l’apparition de mauvaises herbes

4. Le compostage : Pour les habitants de la 
Communauté de Communes, Cœur de Nacre propose 
des composteurs à 10 €. 

Il est également possible d'aller déposer vos déchets verts en 
déchetterie. 

Calendrier 2021 de collecte des déchets verts (hors tonte)
Ils seront collectés tous les jeudis des semaines paires :

  Jeudi 8 et 22 avril
  Jeudi 6 et 20 Mai
  Jeudi 3 et 17 Juin
  Jeudi 1er, 15 et 29 Juillet
  Jeudi 12 et 26 Août
  Jeudi 9 et 23 Septembre
  Jeudi 7 et 21 Octobre

Ne jetons plus, 
VALORISONS ! 

ALTERNATIVES 
pour adopter les bons gestes !

LE MULCHING  ou la tonte sans sac.
C’est laisser la tonte sur place qui va se décomposer naturellement et 
contribuer à nourrir le sol gratuitement. Il suffit de tondre sans le bac de 
ramassage et plus souvent.

LE COMPOSTAGE 
C’est la décomposition naturelle des déchets organiques par les 
micro-organismes. Déposez vos tontes progressivement dans le compos-
teur ou faites-les sécher à proximité pour alterner déchets de cuisine et 
tontes séchées. Elles apprécieront d’être mélangées avec du broyat de 
branches. Tous les autres déchets de jardin peuvent être déposés dans le 
composteur, (feuilles/ branchages).

LE PAILLAGE 
C’est recouvrir le sol avec des végétaux ou du broyat de branches.
Il permet de réduire la pousse des mauvaises herbes, de protéger de la 
sécheresse et d’enrichir le sol. Vous pouvez déposer directement vos 
tontes au pied des plantations et des haies. 

LE BROYAGE 
Le broyage consiste à réduire les résidus de taille d’arbres ou d’arbustes 
en copeaux pour les réutiliser ensuite comme paillage ou pour alimenter 
le composteur. Pour une grande quantité de branchages, mieux vaut 
utiliser un matériel adapté comme un broyeur (achat ou location). Pour 
une petite quantité de branchages (faible section d’un diamètre inférieur 
à 2cm), il s’avère plus rapide de broyer avec la tondeuse en étalant les 
branchages sur la pelouse. A effectuer quand le bois est vert, 15 jours maxi 
après la taille. 

www.coeurdenacre.fr 
Pour plus d’informations contactez nous au: 
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La boutique solidaireLa boutique solidaire
Patte d'Eph'Patte d'Eph'

ZOOM SUR...

Les Pavillons MarteauxLes Pavillons Marteaux
NOUVELLE ASSOCIATION

Il y a quelques mois, le Secours Catholique 
a ouvert, juste derrière la mairie, une 
boutique de vêtements solidaire, La Patte 
d'Eph'. On y retrouve des vêtements 
pour femme et homme, des chaussures, 
des sacs ou encore du linge de lit à tout 
petit prix. L'équipe des 14 bénévoles de 
l'association réceptionne les dons de 
vêtements propres et en bon état, les 
trie, les met en rayon et gère les ventes. 

La Patte d’Eph’ est pour tout public. 
L'objectif ? Récolter de l'argent pour aider 
les plus démunis. "Avant le Covid, la boutique était également un lieu convivial et d’insertion pour 
redonner confiance aux accueillis" explique Yvette Pichard, présidente de l'association. "Ils aident au 
tri, à la mise en rayon et à la vente des vêtements ce qui leur permettent de reprendre contact avec le 
monde du travail et à respecter leurs engagements. Nous reprendrons ces moments importants dès 
que la situation sanitaire le permettra". Le Secours Catholique a pour projet de créer un atelier couture 
ouvert à tous afin de créer un lien social entre les personnes isolées.
Infos pratiques : 
Ouvert tous les vendredis de 14h à 16h - 5 rue du Soleil levant
equipe.courseullessurmer.141@secours-catholique.org - Tél. : 06 42 97 22 37

Une nouvelle association débarque en ville ! 

Les Pavillons Marteaux offre un enseignement, des 
animations et des concerts autours des cuivres. L'association 
a pour vocation de promouvoir l'accès de tous à la culture 
et aux pratiques artistiques, en particulier dans le domaine 
de la musique. Elle souhaite faire découvrir les cuivres, et 
notamment le tuba, grâce à des interventions en milieu 
scolaire et des ateliers de découverte participatifs. 
"Nous participons également aux événements organisés à 
Courseulles  comme par exemple la Fête de la Musique ou les 
Jardifoliz" explique Madame Elodie Straub, à l'initiative de 
l'association. 
"Avec le Président, Monsieur Ulysse Larcher-Straub, nous 
travaillons sur un projet : mettre en place un orchestre à l'école. 
Nous sommes actuellement en recherche de financement".
+ d'infos : 
02 31 77 05 76 - lespavillonsmarteaux@gmail.com

  LesPavillonsMarteaux -  Les Pavillons Marteaux
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Après une année aux difficultés multiples, nous 
entrons dans une période d’espoir. 

Plus de 11 millions de Français dont 600 de nos 
aînés courseullais ont reçu la 1re dose de vaccin. Le 
rythme s’accélère, restons solidaires pour sortir de 
la crise. 

Les Courseullais et vacanciers ont joué le jeu de la 
citoyenneté en respectant les gestes barrières. 

C’est en effet dans l’adversité que s’illustrent le 
courage et le sens du devoir. 

On n'est jamais trop volontaire, jamais trop actif, 
jamais trop résolu, écrit André Comte-Sponville.

Alors oui, les 21 élus d’Unis pour Courseulles sont 
volontaires, actifs envers et contre les difficultés 
du moment et les critiques malveillantes, résolus 
à tenir leurs promesses : voirie, équipements 
(gendarmerie, école, assainissement), sécurité, 
espaces verts, tout est vérifiable, visible. 

Les travaux (négligés ces dernières années) 
d’entretien et de réparation de la piscine vont 
commencer avec l’objectif d’ouvrir cet été.

Nous continuerons, en toute transparence et 
équité, veillant à dépasser les polémiques, les 
mensonges flagrants et démagogiques, écoutant 
avec respect et ouverture d’esprit. 

Nous entendons vos remerciements et vos 
suggestions. 

Etre majoritaire crée plus de devoirs que de droits, 
c’est ce qui nous motive.

Prenez soin de vous.

Unis pour Courseulles

Expressions politiquesExpressions politiques
TRIBUNE

3ème période de « confinement » nous souhaitons 
réitérer notre soutien aux commerçants, 
restaurateurs, indépendants, et l’ensemble de la 
population Courseullaise.
Plus que jamais nous devons être solidaires, et prêt 
pour l’avenir.
Pour la nouvelle Majorité, la solidarité se résume à 
tout augmenter.
Quelques exemples pour 2021 :
TROIS AUGMENTATIONS du Prix de l’eau de 4,8%, 
et non pas une seule !
AUGMENTATION de la taxe Foncière dans la partie 
Inter communalité.
SUPPRESSION de l’exonération de la taxe foncière 
des 2 premières années après construction.
AUGMENTATION des tarifs d’entrée de la Piscine de 
23 à 25%. Ouverture prévue sans aucun travaux.
AUGMENTATION des locations des cabines de plage 
allant jusqu’à 30%.
AUGMENTATION générale des taxes d’occupations 
du Domaine Public.
Et pourtant nos finances vont très bien, comme il en 
a toujours été.
Parlons démocratie participative :
Comment imposer une aire de Camping-Car à la 
place de l’ancien Skate Parc sans aucune concertation 
et sans écouter les riverains qui y sont fortement 
opposés ?
Quel manque de respect également pour les 
membres de l’équipage de La Combattante, voir 
cette si belle avenue qui leur est dédiée saccagée !
En attendant de meilleurs jours, portez vous bien et 
prenez soin de vous.
Suivez-nous sur facebook : @Courseullesenactions

Courseulles en Actions
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Unis par un souvenir nostalgique de l'ancienne sucrerie de 
Courseulles, Pascal Bouchon et Francis Massuet se sont lancés 

dans l'écriture d'un livre retraçant son histoire. Retour sur leurs 
vécus et les récits d'une ancienne entreprise phare de la Ville. 

Récit de cet ouvrage
C'est à l'initiative de Pascal Bouchon, fils du directeur de l'ancienne 
sucrerie, épaulé de son co-auteur Francis Massuet, fils d'un ancien 
ouvrier de la sucrerie, que le livre a vu le jour. "Après le franc succès 
de l'exposition que j'ai organisé sur la sucrerie en décembre 2015, 
l'idée m'est venu d'écrire un livre" indique Monsieur Bouchon. "Une 
quinzaine de personnes ont apporté leur témoignage ou des photos 
et un très gros travail de recherches d'archives a été effectué par 
Francis Massuet". Le projet a séduit immédiatement Madame le 

Maire ainsi que l'association Courseulles Histoire et Musée qui ont souhaité s'engager à la création 
de cet ouvrage. "Il est important de connaître et faire connaître l'histoire de Courseulles. 100 ans 
auparavant, il y avait une sucrerie dans notre commune et tout le monde ne le sait pas alors que c'est 
un élément important du patrimoine et de l'histoire de la Ville" confie Madame le Maire.

L'histoire de la sucrerie
En 1920, grâce à Monsieur Justin Ernotte, la sucrerie de Courseulles voit le jour. Elle récolte alors le 
sucre des betteraves qu'elle cultive et revend en sucre en poudre à l'industrie alimentaire. Après de 
nombreuses difficultés économiques en 1928 où l'usine a bien failli disparaître, elle a été reprise par 
la société Bouchon en 1940 qui lui a permis de prospérer. "La société Bouchon a apporté une réelle 
stabilité économique à l'entreprise et a engendré un progrès social important pour la ville. Elle était 
décrite comme une usine où il faisait bon d'y travailler" raconte Monsieur Massuet. Mais la situation 
géographique de la sucrerie ne lui permettait pas de s'agrandir et de produire davantage, ce qui a 
conduit à sa fermeture en 1968.

M. Bouchon & M. MassuetM. Bouchon & M. Massuet
PORTRAIT

OÙ ACHETER LE LIVRE ? À la Maison de la Presse Rue de la Mer et à la Librairie du Port Quai Est - Tarif : 20 €À la Maison de la Presse Rue de la Mer et à la Librairie du Port Quai Est - Tarif : 20 €

1964 2021

1920 1926 1940 1952 1968
Création

de la sucrerie
Liquidation

judiciaire
Reprise par la

société Bouchon
Extension des
installations

Fermeture
de la sucrerie
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ÉÉtat civiltat civil
NAISSANCES

Février
Aaron OSSANGA-BIWOLÉ BOSSARD
Lucas LEVRAY
Ambre HUREL

MARS
Ange BAYEUX HAMEL

DÉCÈS
Janvier
Jeanne MARPEAUX, 90 ans
Marie PÉRENNOU, 100 ans
Michel-Alain JEANNERET-GROSJEAN,
77 ans
Marie-Thérèse LORPIN, 86 ans
Marc SÉNELLART, 62 ans
Pierre DUFAYET, 84 ans
Claudine  PIERSON, 80 ans
Nicole QUERTIER, 73 ans
Monique DUCANDAS, 81 ans

Février
Emile LOPEZ, 92 ans
Olga CHAUVET, 87 ans
Chantal DENIEL, 62 ans
Yolande DREUX, 64 ans
Geneviève LE DÉLÉZIR, 97 ans
Michelle GUINHUT, 85 ans
Madeleine PEUGNEZ, 81 ans

Mars
Jean-Louis IVANISEVIC, 75 ans
Gaby BRAQUET, 94 ans
Françoise LEBEC, 67 ans
Eugène PATEY, 96 ans
Solange TIXIER, 99 ans
Micheline APPOLINAIRE, 97 ans
Louis RAVENEL, 90 ans
René MOREL, 83 ans
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Bernard Jean Bernard Jean 
HOMMAGE À...

Une figure emblématique du port 
de Courseulles-sur-Mer s’est éteinte 
le 12 février 2021. Bernard Jean, 
ancien maître de port de Courseulles 
de 1967 à 1996, était reconnu 
comme un homme dévoué à son 
métier. À l’époque, il n’y avait au 
port que quelques bateaux. C’est 
au gré des années que Bernard 
Jean a grandement contribué à son 

développement. 
Tous les jours, il travaillait aux écluses, faisait un tour du port 
et veillait à chaque plaisancier. Il était décrit comme une 
personne humaine et à l’écoute. Il faisait toujours en sorte 
de trouver des solutions et veillait au bon fonctionnement 
du port de la ville.  Sur tous les fronts, on le décrivait comme 
"un petit bonhomme très énergique qui courait tout le temps, 
dévoué corps et âme au port de Courseulles-sur-Mer". 
C’est d’ailleurs sur ce port, cher à son cœur, qu’il a travaillé 
avec sa femme Micheline Jean, employée pendant près de 
25 ans. Il laisse une marque indélébile dans le cœur de ses 
anciens collègues qui évoquent encore son souvenir comme 
une personne chaleureuse et un personnage à part entière. 

Madame Geneviève Le Délézir s’en 
est allée le 16 février dernier et laisse 
derrière elle le souvenir d’une femme 
investie dans le musée de Courseulles 
et une artiste reconnue. 
Née en 1923, c’est à l’âge de 90 ans 
qu’elle partageait son vécu courageux 
du débarquement en Normandie. 
Pensionnaire de l’école l’Oasis à Caen 
avec sa sœur, elles avaient alors décidé 

de rentrer chez leurs parents à Graye-sur-Mer au moment du 
débarquement. 
Ce jour-ci, elles ont parcouru près de 23 km à pied "sous les 
balles", rencontrant sur leur chemin des soldats allemands, 
puis anglais et canadiens. 
Plusieurs années plus tard, elle s'engage avec son mari, Jean,  
dans le lancement du musée de Courseulles. Ils étaient tous 
les deux très investis dans "le logis de la dentelle" où ils 
exposaient leur collection de dentelle aux visiteurs à l’étage de 
leur maison. Madame Le Délézir était également une peintre 
qui exposait ses peintures de fleurs, sur soie et ses tableaux de 
Courseulles, l’un d’entre eux est exposé à l’accueil de la mairie.

Geneviève Le DélézirGeneviève Le Délézir
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Mai                

SAMEDI 8 MAI
Cérémonie         Cérémonie         
commémorativecommémorative

76ème Anniversaire de               
la victoire de 1945
Place du Marché - 11h30

JUSQU'AU 15 MAI
Sophro-NatureSophro-Nature
Découvrez la sophrologie en 
pleine nature. 
Sur réservation 
au 06 62 00 60 13  
Tous les lundis à 14h 
Parc de l'Edit 
Tous les samedis à 14h 
Plage de Courseulles 

29 & 30 MAI
Les JardifolizLes Jardifoliz

Art et musique s'invitent dans 
les jardins privés et publics     
de la Ville. 
+ d'infos : www.jardifoliz.org

L’agenda L’agenda 
PRENEZ NOTE
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Juin                                           

DIMANCHE 6 JUIN
Cérémonie         Cérémonie         
commémorativecommémorative

77ème Anniversaire du            
Débarquement Allié
en Normandie
Place du Marché - 11h

DU 12/06 AU 25/08
Stand-Up Paddle Stand-Up Paddle 
sur la Seullessur la Seulles

Partez à la découverte de la 
Seulles en famille entre amis, 
ou bien seul en stand Up 
paddle simple ou collectif en 
compagnie d’un moniteur de 
l’école de voile de Courseulles.

Pour tout public sachant nager.

Les mineurs doivent être obli-
gatoirement accompagnés d’un 
majeur.

Inscription au 02 31 37 92 59
+ d'infos : terresdenacre.com       

DIMANCHE 20 JUIN
Fête de la MusiqueFête de la Musique

L’après-midi : à bord des 
voitures des Volants de Nacre, 
des musiciens défileront dans 
les rues de la Ville, avec un 
passage sur la digue. 

18h : Concert
de Vaguement la Jungle

Parc du Chant des Oiseaux 

DU 23/06 AU 02/07
Exposition SyvedacExposition Syvedac
Syndicat pour la valorisation 
et l'élimination des déchets de 
l'agglomération caennaise
Salle Quiquemelle
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Retrouvez toutes les animations, activités et expositions artistiques, mises à jour régulièrement, Retrouvez toutes les animations, activités et expositions artistiques, mises à jour régulièrement, 
sur notre site Internet www.courseulles-sur-mer.com, sur notre site Internet www.courseulles-sur-mer.com,  villecourseulles &   villecourseulles &   courseullessurmer  courseullessurmer 

Vous êtes une association courseullaise et vous souhaitez communiquer sur les supports de la Ville ? Vous êtes une association courseullaise et vous souhaitez communiquer sur les supports de la Ville ? 
Rendez-vous sur le site de la Ville, rubrique Culture, Sports et Loisirs > Les AssociationsRendez-vous sur le site de la Ville, rubrique Culture, Sports et Loisirs > Les Associations

Programme sous réserve de modifications 
en fonction des actualités 

Juillet
DU 09/07 AU 29/08
La Grande RoueLa Grande Roue

Place de Gaulle  

3 & 4 JUILLET
Congrès des Jeunes Congrès des Jeunes 
Sapeurs PompiersSapeurs Pompiers
Salle de l'Edit          

DU 03/07 AU 19/09
Visite Guidée         Visite Guidée         
Un port, une île, des huîtres : 
Une histoire Courseullaise. 
Inscription au 02 31 37 46 80
+ d'infos : terresdenacre.com                  

SAMEDI 10 JUILLET
Concert Miller Fox         Concert Miller Fox         
Gratuit
Place du Marché - 21h

SAMEDI 10 JUILLET
Bienfaits et méfaits Bienfaits et méfaits 
du soleildu soleil
Organisé par la SNSM Calvados
Digue - Poste de secours 

DIMANCHE 11 JUILLET
Maunakea Maunakea 
Skimboard TourSkimboard Tour

Initiation gratuite au skimboard 
et exposition sur l'écologie
Sur la plage côté piscine
À partir de 10h

À PARTIR DU 12/07
Cabane aux LivresCabane aux Livres

Prêts de livres gratuit 
et jeux en bois à disposition pour 
s'amuser sur place entre amis 
ou en famille avec 
nocturnes et animations              
Jeux en Bois les lundis et 
vendredis de 20h à 22h
Digue
                         

MARDI 13 JUILLET
En musique avec En musique avec 
Salem 2.0Salem 2.0
Gratuit
Digue (côté Piscine) - 21h

MERCREDI 14 JUILLET
Festivités du 14 juilletFestivités du 14 juillet
Cérémonie 
Départ Place du Marché - 11h               

Animation musicale avec DJ 
Digue - 21h            

Retraite aux flambeaux 
encadrée par la SNSM 
Départ Parc de l'Edit - 22h15

Feu d'artifice en musique 
Digue - 23h   
      
DU 14 AU 28 JUILLET
Festival Musique Festival Musique 
en Côte de Nacreen Côte de Nacre

L'association du festival vous 
propose des concerts 
de musiciens de tous horizons 
et de toutes nationalités.
Programme bientôt 
disponible sur 
musiquecotedenacre.com
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